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Présents :  Marylise COCHENNEC – Valérie ALLIO – Morgane PETIT - Mickaël LEBRETON – Serge 

KERHUIEL – Jean Jacques KERDONCUFF – Antoine LE BERRE – Jo HOUE – Guillaume DE 
KERMEL – Philippe VALLEE 

 
Excusés :   
 
Invité(e)s présent(e)s : Mathilde HEMERY et François BRISSON 
 
 
 
Ordre du jour  

1. Point COVID-19 
• Informations FFBB (Mickaël LEBRETON) 
• Situation au 26/11/2020 (Mickaël LEBRETON) 
 

2. Reprise des compétitions 
• Hypothèses de reprise de la compétition (Jo HOUÉ) 
• Validation de la décision de prise en compte des résultats de rencontre issus 

de la compétition avant deuxième confinement (Mickaël LEBRETON) 
 

3. Communication : 
• Communication de la reprise aux clubs (Jo HOUÉ) 
• Communication ligue – Projets en cours (Mathilde HEMERY) 

 
4. Évènements 

• Open plus Junior ligue (Guillaume DE KERMEL) 
• TIC/CIC un seul évènement  

 
5. Commissions et Groupes : 

• Validation de la constitution des groupes et commissions (Mickaël 
LEBRETON) 

• PSF : Constitution de la sous-commission fédérale (Mickaël LEBRETON) 
 

6. Point trésorerie 
• Appels des licences tranche suivante (Antoine LE BERRE) 

 

7. Questions diverses 

Bureau Directeur  
Du Jeudi 26 novembre 2020 – RENNES 

(Visioconférence) 
        N°4 



 

 

 

 

 

 

 

Mickaël LEBRETON introduit la réunion en présentant les condoléances à Valérie ALLIO pour le 

décès de son papa, Monsieur Jean-Claude JEHANNO. 
 

 

 
 
 
 

• Situation au 26/11/2020 (Mickaël LEBRETON) 
 

Annonces gouvernementales : 

- Autorisation des activités extrascolaires, en plein air à compter du samedi 28 novembre puis 
le 15 décembre en salle, avec des règles strictes ; 

- Réouverture des salles de sports le 20 janvier, pour les personnes majeures, si la situation liée 
à la pandémie s’améliore ; 
 
Le Ministère des sports devra décliner ces décisions sanitaires gouvernementales et chaque 
fédération et ligue professionnelle devront les adapter à leurs propres compétitions. 

 
• Informations FFBB (Mickaël LEBRETON) 

 

❑ Décisions bureau fédéral FFBB 

1. LFB : Dès aujourd’hui, rattrapage des matches en retard afin de poursuivre la saison, si possible 
normale, dès le 30/01/2021 ; 
 
2. LF2 : Dès aujourd’hui, poursuite de la compétition ; 
 
3. NM1 : Dès aujourd’hui, rattrapage des matches en retard afin de poursuivre la saison, si possible 
normale, dès le 09/01/2021 ; 
 
4. Reprise des championnats de France seniors (dont NM2, NM3, NF1, NF2, NF3) le week-end du 
13/02/2021 – sauf si détérioration des conditions sanitaires ; avec la possibilité, pour les clubs 
d’avancer des rencontres. 

5. Reprise harmonisée, dans chaque région métropolitaine, des championnats territoriaux seniors 
(13/02/2021) – sauf si détérioration des conditions sanitaires ; avec la possibilité, pour les clubs 
d’avancer des rencontres. 
 
6. Votes, en comité directeur fédéral du 11/12/2020, des nouvelles dispositions règlementaires qui 
permettront aux compétitions de se tenir avec un calendrier et un format adapté pour chaque 
division, pour une fin au plus tard le week-end du 26/06/2021, en tenant compte des contraintes 
internationales. 
 

1. Point COVID-19 
 



 

 

7. Création, au sein de la fédération, d’une « taskforce » dédiée aux clubs pour leur faciliter la prise 
en compte des mesures gouvernementales de soutien au sport amateur. 
 

8. Le basket est un sport qui se pratique aussi en extérieur ; la fédération mobilisera son réseau de 
ligues régionales et comités départementaux, ainsi que les clubs volontaires, pour participer, dès le 
début du mois de décembre, à des animations, en extérieur, autour du basket 5x5 ou 3x3 ; plus de 
précisions à venir. 

9. Une communication sera faite ultérieurement sur les compétitions de jeunes. 
 
Le Bureau Fédéral rappelle le rôle important joué par les dirigeants du basket français dans 
l’arbitrage des annonces du Président de la République le 17 novembre dernier. Le décret 
précisant ces annonces devant être publié très bientôt, la fédération, par le biais de la « taskforce » 
dédiée, accompagnera chacune des mesures afin que chaque club éligible puisse être soutenu. 
 
Au titre du fonds Retour au Jeu, disponible jusqu’au 31/12/2020 et doté de 1 million € pour les clubs, 
713 clubs ont bénéficié de ce soutien pour un montant global 392 650€. 

 
Des échanges relatifs aux dates de reprises envisagées harmonisées ou non dans les régions tout 
en tenant compte de la période de réathlétisation de 15 jours. 
Une réunion avec les Président(e)s des commissions sportives et Président(e)s de comités est prévue 
le 27/11/20 pour en échanger. 
 
Les structures des championnats doivent être adoptées par le bureau directeur et le comité 
directeur de la ligue et transmises à la FFBB au plus tard pour le 31/12/2020 (possible consultation à 
distance). 
Il faudra rapidement présenter aux clubs les décisions, en les argumentant. 
 
Taskforce : Dupliquer les actions de la FFBB au niveau régional et départemental. 
Objectif : faciliter la prise en compte des mesures gouvernementales de soutien au sport amateur 
aux clubs bretons.  Équipe composée de la commission Aide et soutien au club et de Mathilde 
HEMERY pour la ligue de Bretagne de basketball. 
 
Point d’attention : prévoir un travail sur le règlement en transversalité avec la commission sportive. 
Dépôt des calendriers et règlements à la FFBB pour le 31/12, à l’issue de cette date, il ne sera plus 
possible d’y apporter des modifications ni d’y déroger. Il faut prévoir dans ce règlement un 
maximum d’options et anticiper les hypothèses envisageables en fonction du suivi des étapes 
proposées et de l’évolution de la situation sanitaire. 
 
La FFBB a annoncé que tous les plateaux étaient supprimés et la réforme N3 repoussée de 3 ans. Il 
faut avancer en gardant une cohérence régionale. 
 

❑ Point RH ligue  

- Poursuite du chômage partiel pour les salariés ( Eric, Karine, Jonathan, Sébastien, Mathilde, 
Chloé) 

- Poursuite de l’activité du pôle espoirs et de l’activité à 100% (Cyrille, Emmy et Dimitri) 
- Reprise à 80% pour réalisation des calendriers Eric du 14/12 au 18/12 en télétravail 
- Maintien de la rémunération des salariés à 100% 

Les salariés de la Ligue ont posé des congés payés sur la période de chômage partiel reconduite 
sur les vacances scolaires de décembre. 



 

 

 

 
• Hypothèses de reprise de la compétition (Jo HOUÉ) 

 
Cette hypothèse de calendrier est d’ores et déjà périmée par rapports aux décisions FFBB de la 
veille. 
Certaines hypothèses sont risquées car il n’y a plus de weekend de disponibles. 
Sur les propositions faites, fin des championnats le 26 juin 2021. 
Jo HOUE fait parvenir une nouvelle proposition aux membres du bureau. 
 
En fonction de l’évolution du contexte sanitaire, et si les jeunes peuvent jouer le 9 janvier, il faut les 
faire jouer. Beaucoup de licences en comités sont en attente de validation (fonction de la date de 
reprise du championnat). 
 
Calendrier : 
 

- Jo HOUÉ envoie une nouvelle proposition aux membres du bureau 
- Cette proposition devra être validée par le bureau et par le comité directeur (consultation 

en ligne) 
- Envoi de la proposition à la FFBB pour validation 
- Présentation aux clubs en visioconférence (une visioconférence par structure de 

championnat). 
 
 

• Validation de la décision de prise en compte des résultats de rencontre 
issus de la compétition avant deuxième confinement (Mickaël LEBRETON) 

 
 
Validation à l’unanimité. 
Des échanges relatifs aux matchs joués avant le confinement. Il faudra écrire dans les règlements 
la comptabilisation ou non au classement de ces matchs. 
 
 

 
 

• Communication de la reprise aux clubs (Jo HOUÉ) 
 
Les décisions prises devront être communiquées aux clubs et chaque scénario argumenté. 
Pour ce faire, il sera organisé une visioconférence aux clubs par type de structure de 
championnats : 

- Une visio pour les championnats jeunes 
- Une visio RM3 et RF2 
- Une visio PNM, PNF et RM2 
- Une visio RMU20 

 
Associer les élu(e)s du bureau aux visioconférences qui seront mises en place aux alentours du 15 
décembre. 
 
 
 
 

2. Reprise des compétitions  
 

3. Communication 



 

 

• Communication ligue – Projets en cours (Mathilde HEMERY) 
 
 

 
❑ Projet IPAC Factory 
 

Afin de procéder à la rénovation de la charte graphique (logo, trames courriers et présentations), la 
ligue a fait appel à l’école IPAC Factory. Un ou deux groupes de quatre étudiant(e)s pourront se 
positionner sur ce projet. Un brief détaillant les besoins de la ligue va être envoyé dans les prochains 
jours à la directrice de l’école.  
 
La commande de la ligue : 
 
Charte Graphique :  

• Une typologie : sans sérif, titres, sous titres  
• Des couleurs attrayantes en cohérence avec le Logo 

Logos :  
• Garder le rapport au basket (par exemple le ballon) et au territoire (le logo de la Bretagne) 
• Concernant le logo, tenir compte du fond blanc et du contour de la FFBB  
• Faire deux propositions différentes : une gardant les éléments composant actuellement le 

logo (l’hermine et le ballon), une seconde sur laquelle les étudiants auront « carte blanche » 
 
 
Les échéances sont les suivantes : 
 

- Fin novembre : envoi du brief par la ligue à l’école 
- Début décembre : réception des candidatures des groupes d’étudiants 
- Mi-décembre : si plus de 2 groupes positionnés sur le projet ligue, réalisation des entretiens de 

sélection. 
- Mi-mai : Version finalisée de la charte graphique 
- Fin mai : soutenance des étudiant(e)s 

 
L’objectif est de conserver les valeurs véhiculées par le logo et son ancrage territorial. Les étudiants 
pourront également proposer un projet « carte blanche », afin de ne rien s’interdire et ne pas passer 
à côté de belles créations.  
Le groupe communication suivra ce projet. 
Des membres du bureau sont invités à participer également au suivi de ce projet. Les élu(e)s 
intéressé(e)s pourront se manifester auprès de Mickaël LEBRETON. 
 
 
 
 

❑ Site internet 
 
Chloé LOUAPRE, est en charge de la création du site internet. 
Pour le moment, elle travaille en priorité sur un site IRFBB sur les bases de la maquette travaillée par 
Sébastien LEGROS et Jonathan BILLOT. 
En parallèle, et en attendant la version finale de la charte graphique rénovée par les étudiants(e)s, 
un site « fantôme » sera mis en place par Chloé en attendant la version définitive de la charte 
graphique (modèle Wordpress). 
 
 

❑ Conventions de mises à disposition matériel 
 
Un document de communication est en cours de création. Ce document sera transmis aux clubs, il 
présente l’ensemble du matériel pouvant être mis à leur disposition (kits basket santé, terrains 3x3, 
panier amovible, Breizh Basket Arena). 
 
Sur ce document seront indiqués : 



 

 

- Les conditions de retrait 
- Les dimensions et conditions nécessaires pour le transport du matériel  
- Les référents salariés en charge de la mise à disposition du matériel 

 
Les conventions de mise à disposition ont été harmonisées et seront transmises en même temps que 
le document récapitulatif. 
 
 

 

• Open plus Junior ligue (Guillaume DE KERMEL) 
 
CF. Annexe. 
 
Des échanges relatifs à la mise en place du Master 3x3. La ligue ne pourra mettre en place ce 
master (finale) que si les comités départementaux mettent en place des tournois en amont. 
La situation sanitaire permettra t’elle le maintien des dates relatives aux opens 3x3 ? 
 
La nouveauté cette saison est la mise en place d’un tournoi junior ligue à destination des U18. Cet 
évènement doit être mis en place en parallèle de l’open plus de métropole. 
Il y aura un choix à faire sur une mise en place du tournoi à Rennes ou Brest, en fonction des projets 
déjà prévus. 
 
  

4. Évènements 



 

 

 
 
 

• TIC/CIC un seul évènement (François BRISSON) 
 
L’objectif est de réunir plusieurs organisations sur une même lieu mais à des dates différentes sur 3 
jours, avoir des temps de travail communs et organiser un tournoi pour faire de la détection de 
façon différente du fait du contexte sanitaire que nous connaissons. 
 

 
 
Budget prévisionnel (répartition financière à revoir, en attente de la proposition de David 
HERMINE). 
Des échanges relatifs à l’organisation. Prévoir d’intégrer dès la genèse de l’organisation toutes les 
familles concernées. 
 
 
 

 
• Validation de la constitution des groupes et commissions (Mickaël 

LEBRETON) 
 
 

Des échanges relatifs à la constitution des groupes et commissions. 
Des salariés sont les référents des comités sur certains groupes/commissions, Mickaël LEBRETON va 
prendre attache auprès des présidents des comités afin de confirmer ces informations. Il est à noter 
que de nombreuses réunions sont prévues sur des temps les soirs et weekend, les salariés pourront-ils 
se rendre disponibles sur ces temps dédiés ? 
La proposition n’est pas validée par le bureau, en attente de confirmation par les présidents des 
comités relative à la mise à disposition des salariés sur les temps des réunions. 
  

5. Commissions et groupes 



 

 

 
• PSF : Constitution de la sous-commission fédérale (Mickaël LEBRETON) 

Commission 2019/2020 : 

- LEBRETON Mickaël - Référent 
- COCHENNEC Marylise 
- KERDONCUFF Jean-Jacques 
- KERHUIEL Serge  
- HOUVRARD Christophe (CD 22) 
- FERRINI Narcisse  (CD29) 
- BURGUIERE Christophe (CD35) 
- LE BOUHELLEC Françoise (CD 56) 

Validation de la commission sur la même organisation pour la saison 2020/2021. 
Mickaël LEBRETON interroge le CD29 pour connaitre l’élu(e) référent(e) qui remplacera Narcisse 
FERRINI. 

Nouveauté 2020 : Intégration de nouveaux membres : DTR et DT (François BRISSON et Mathilde 
HEMERY). 

Hors bureau : Anne MADEC remplacera Narcisse FERRINI (CD29) et Eric BOIVENT remplacera 
Christophe HOUVRARD (CD22) sur la constitution de cette nouvelle commission. 

 
 

 
 
 

• Appels des licences tranche suivante (Antoine LE BERRE) 
 
 

 
 
 

6. Trésorerie 



 

 

La prochaine facture envoyée aux comités sera réduite de 15% concernant les appels de licences 
(alignement avec l’appel de la prochaine tranche de la FFBB). 
 
 

• Interrogation du CD35 (Antoine LE BERRE) 
 
Le CD 35 a interrogé la ligue sur la part ligue relative aux licences dirigeante(e)s. 
La ligue ne prendra pas de part cette saison.  
La FFBB sera interrogée afin d’obtenir le nombre de dirigeants, en enlevant techniciens et arbitres 
(licences socles). Il sera opéré un remboursement sur la base du nombre de licences dirigeant(e)s 
exclusivement. 
Un courrier à destination des trésoriers sera transmis en ce sens. 
 
 
Point complémentaire : Déploiement du BF en Bretagne (Mickaël LEBRETON). 
Présentation d’une première ébauche de budget prévisionnel lié à la mise en place de contrats en 
CDD et en fonction du nombre de stagiaires par BF. 
Il est a noté que la partie « administrative » liée à la gestion RH pour la mise en place du contrat, 
son suivi et sa clôture, est onéreuse.  
Sur la projection présentée, pour une mise en place du BF auprès de 6 ou 7 stagiaires, la ligue serait 
déficitaire sur la mise en place de la formation. 
Il faut pondérer sur l’ensemble des formations mises en place, car certaines pourront être mise en 
place dans la cadre d’une convention de mise à disposition (moins couteuse en termes de frais 
administratifs). 
François BRISSON indique qu’il est possible de n’ouvrir des sessions qu’à partir de 8 stagiaires et sans 
l’aval de la FFBB (décision régionale). Par ailleurs, le nombre d’inscrits sera connu en amont, il sera 
donc toujours possible de faire basculer un nombre de stagiaires sur le territoire voisin pour réguler 
les coûts. 
Un bilan sera fait chaque fin de saison afin de réguler au mieux le déploiement et d’y faire des 
ajustements si nécessaires. 
 
Des échanges relatifs à la priorité donné aux dotations remises aux formateurs et staff.  
C’est une variable sur laquelle il est aisé d’intervenir, attention cependant à l’image renvoyée par 
la ligue. Mickaël LEBRETON est favorable pour un maintien de ces dotations. 
 
 

 
 

 
 

Marylise COCHENNEC : 
 

Au 26/11/2020, 65 clubs ont été aidés dans le cadre du retour au jeu par la FFBB et avec des 
dossiers compétitifs. 
Il y a une très bonne dynamique sur les dossiers de demandes de retour au jeu. 
Des live FFBB ont été animés la semaine dernière. 

 
 
François BRISSON : 
 

En attente des informations gouvernementales concernant la reprise de la formation. A ce 
jour, seules les formations professionnelles sont maintenues. Les formations BP et CQP pourront 
être dispensées mais avec la mise en place des mesures barrières et de la distanciation, ce 
qui pose la question des espaces et salles de formation. La salle de la ligue est trop petite, il 
faudra réfléchir à d’autres possibilités. 

 

7. Questions diverses 



 

 

 
Guillaume de KERMEL : 
 
 Challenge Benjamin : pas de report prévu au 26/11/2020. 
 
Jean Jacque KERDONCUFF : 
 
 Chartre de l’entraineur : quelle mise en place cette saison ? 
 Mickaël LEBRETON répond qu’il faut conserver la charte mise en place les années 

précédentes. 
  
 
Jo HOUE :  
 
 Organisation des Printanières : des journées de championnat sont prévues sur ces dates. 
 Faut-il prévoir une mise en place en présentiel ou en distanciel ? 
 Mickaël LEBRETON indique que la FFBB devrait communiquer bientôt sur ce sujet. 
 
Valérie ALLIO : 
 
 Point COVID report de matchs : 6 demandes de reports, 5 entérinées et 1 en cours. 
 Concernant la demande en cours, un courrier émanant du groupe sanitaire a été envoyé 

au club indiquant que le groupe sanitaire n’était pas en mesure de valider la demande. 
 
 
Mickaël LEBRETON remercie les membres du bureau pour les messages de soutien qu’il a pu recevoir 
et relatifs à sa candidature à la FFBB.  
 
 
 
Joseph HOUÉ                                            Mickaël LEBRETON 
Secrétaire Général       Président 

  
 

 


